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Article premier.

L'accès à la justice et au droit est garanti par l'État dans les
conditions prévues par la présente loi.

L'aide juridique comprend l'aide juridictionnelle et l'aide i l'accès
au droit.

PREMIÈRE PARTIE

L'AIDE JURIDICTIONNELLE

TITRE PREMIER

L'ACCÈS A L'AIDE JURIDICTIONNELLE

Art 3.

Sont admises au bénéfice de l'aide juridictionnelle les personnes
physiques de nationalité française et les ressortissants des Etats membres
de la Communauté européenne. Y sont également admises les personnes
de nationalité étrangère résidant habituellement en France.

L'aide juridictionnelle est accordée sans condition de résidence aux
étrangers lorsqu'ils sont mineurs, témoins assistés, inculpés, prévenus,
accusés, condamnés, ainsi qu'aux personnes faisant l'objet de l'une des
procédures prévues aux articles 18 bis, 22 bis, 24 et 35 bis de l'ordon
nance n° 45-2658 du 2 novembre 1945 relative aux conditions d'entrée
et de séjour des étrangers en France.

Devant la commission des recours des réfugiés, elle est accordée
aux étrangers qui résident habituellement et sont entrés régulièrement en
France ou qui détiennent un titre de séjour d'une durée de validité au
moins égale à un an.
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Art. 4

Conforme

Art 7.

L'aide juridictionnelle est accordée i la personne dont l'action
n'apparaît pas, manifestement, irrecevable ou dénuée de fondement

Cette condition n'est pas applicable au défendeur à l'action, à la
personne civilement responsable, au témoin assisté, & l'inculpé, au
prévenu, à l'accusé, au condamné.

En outre, en matière de cassation, l'aide juridictionnelle est refusée
au demandeur si aucun moyen de cassation sérieux ne peut être relevé.

Sauf si la demande a été accompagnée d'une consultation écrite, le
bureau d'aide juridictionnelle ou son président doit motiver explicite
ment sa décision.

Lorsqu'en vertu des alinéas qui précédent l'aide juridictionnelle
n'a pas été accordée et que cependant le juge a fait droit à l'action
intentée par le demandeur, il est accordé à ce dernier le remboursement
des frais, dépens et honoraires par lui exposés ou versés, à concurrence
de l'aide juridictionnelle dont il aurait bénéficié compte tenu de ses
ressources.

TITRE II

LE DOMAINE DE L'AIDE JURIDICTIONNELLE
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TITRE III

LES BUREAUX D'AIDE JURIDICTIONNELLE

Art. 13.

Il est institué un bureau d'aide juridictionnelle chargé de se
prononcer sur les demandes d'admission à l'aide juridictionnelle relati
ves aux instances portées devant les juridictions du premier et du second
degré et à l'exécution de leurs décisions.

Ce bureau est établi au siège de chaque tribunal de grande instance.

S'il y a lieu, le bureau comporte, outre la section statuant sur les
demandes portées devant les juridictions de première instance de l'ordre
judiciaire ou la cour d'assises :

– une section chargée d'examiner les demandes relatives aux
affaires portées devant le tribunal administratif et les autres juridictions
administratives statuant en premier ressort ;

– une section chargée d'examiner les demandes relatives aux
affaires portées devant la cour d'appel ;

– une section chargée d'examiner les demandes relatives aux
affaires portées devant la cour administrative d'appel et les autres
juridictions administratives statuant à charge de recours devant le
Conseil d'État

Le demandeur peut adresser sa demande au bureau du lieu de son
domicile.

Art. 14.

Des bureaux d'aide juridictionnelle sont institués, en outre, auprès
des juridictions suivantes :

– Cour de cassation,

– Conseil d'État,
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– commission des recours des réfugiés.

Ces bureaux se prononcent sur les demandes relatives aux affaires
portées devant chacune de ces juridictions, ainsi que, s'il y a lieu, aux
actes et procédures d'exécution.

Le bureau prés le Conseil d'État est également compétent pour les
demandes relevant du Tribunal des conflits et de la Cour supérieure
d'arbitrage.

Art. 14 bis.

Suppression conforme

Art 16.

Chaque bureau ou section de bureau d'aide juridictionnelle prévus
à l'article 13 est présidé, selon le cas, par un magistrat du siège du
tribunal de grande instance ou de la cour d'appel ou un membre du
tribunal administratif ou de la cour administrative d'appel. Ils peuvent
également être présidés par un magistrat ou un membre honoraire de ces
juridictions.

Le bureau établi prés la Cour de cassation est présidé par un
magistrat du siège de cette cour en activité ou honoraire. Il comporte en
plus deux membres choisis par la Cour de cassation.

Le bureau établi près le Conseil d'État est présidé par un membre
du Conseil d'État en activité ou honoraire. Il comporte, en plus, deux
membres choisis par le Conseil d'État ou, lorsque la demande concerne
le Tribunal des conflits, un membre choisi par le Conseil d'État et un
membre choisi par la Cour de cassation.

Le bureau établi prés la commission des recours des réfugiés est
présidé par un des présidents de section mentionnés au dernier alinéa
de l'article 5 de la loi n° 52-893 du 25 juillet 1952 portant création d'un
office français de protection des réfugiés et apatrides.

Le bureau ou chaque section de bureau comprend, en outre, deux
fonctionnaires ainsi que deux auxiliaires de justice dont au moins un
avocat ou un avocat au Conseil d'État «4 à la Cour de cassation, choisis
parmi les avocats, avocats honoraires, les huissiers de justice, huissiers
de justice honoraires, les avoués, avoués honoraires et les avocats au
Conseil d'État et à la Cour de cassation, avocats au Conseil d'État et
à la Cour de cassation honoraires et une personne désignée au titre des
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usagers par le conseil départemental de l'aide juridique et qui ne soit ni
agent public, m membre d'une profession juridique et judiciaire.

Les auxiliaires de justice sont désignés par leurs organismes
professionnels.

TITRE IV

LA PROCÉDURE D'ADMISSION
À L'AIDE JURIDICTIONNELLE

Art. 19.

Conforme

TITRE V

LES EFFETS DE L'AIDE JURIDICTIONNELLE

Art. 24.

Conforme

Art. 24 bis.

Supprimé
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CHAPITRE PREMIER

Le concours en auxiliaires ée justice.

Art. 25.

Le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle a droit à l'assistance d'un
avocat et à celle de tons officiers publics on ministériels dont la
procédure requiert le concours.

Les avocats et les officiers publics on ministériels sont choisis par
le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle. Ils peuvent l'être également par
l'auxiliaire de justice premier choisi ou désigné.

A défaut de choix ou en cas de refus de l'auxiliaire dejustice choisi,
un avocat ou unoff public ou ministériel est désigné, sans préjudice
de Fapplication des règles relatives aux commissions ou désignations
d'office, par le bâtonnier ou par le président de l'organisme profession
nel dont il dépend.

L'auxiliaire de justice qui prêtât son concours au bénéficiaire de
l'aide juridictionnelle avant que celle-ci ait été accordée doit continuer
de le lui prêter. Il ne pourra en être déchargé qu'exceptionnellement et
dans les conditions fixées par le bâtonnier ou par le président de
rorganisme dont il dépend.

Art 27.

L'État affecte annuellement à chaque barreau une dotation repré
sentant sa part contributive au missions d'aide juridictionnelle accom
plies par les avocats du barreau.

Le montant de cette dotation résulte, d'une part, du nombre de
missions d'aide juridictionnelle accomplit* par les avocats du barreau et,
d'autre part, du produit d'un coefficient par type de procédure et d'une
unité de valeur de référence.

Pour les aides juridictionnelles totales, l'unité de valeur de réfé
rence est majorée en fonction da volume des missions effectuées au titre
de l'aide juridictionnelle au cours de l'année précédente au regard du
nombre d'avocats inscrits au barreau.
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Art. 28

La dotation due au titre de chaque aimée donne lieu au versement
d'une provision initiale versée en début d'année et susceptible d'être
ajustée en fonction de l'évolution do nombre des admissions à laide
juridictionnelle. Elle est liquidée en fin d'année sur la base du nombre
des missions achevées.

Ait 29.

La dotation est versée sur un compte spécial de la caisse des
règlements pécuniaires prévue au 9" de l'article 53 de la loin* 71*1130
du 31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciai
res et juridiques. Elle est intégralement affectée au paiement des avocats
effectuant des missions d'aide juridictionnelle.

Les modalités et le montant de ce paiement et, le cas échéant, le
versement de provisions sont déterminés dans chaque barreau par le
récrient intérieur.

Toutefois, pour l'aide juridictionnelle partielle, la part contributive
de l'État revenant à l'avocat est calculée selon les modalités qui servent
à déterminer la dotation du barreau.

Le règlement intérieur peut prévoir que des avocats prêtent leur
concours à laide juridictionnelle selon des modalités de collaboration
fixées par convention avec Tordre, tenant compte de leur formation ou
de leur spécialisation. Le contrat de collaboration conclu entre faire
et l'avocat est soumis aux dispositions de l'article 7 de la loi n* 71-1 130
du 31 décembre 1971 précitée. Cette collaboration ne peut être prêtée
qu'à temps partiel Le contrat peut être dénoncé à toutmoment ou révisé
annuellement à la demande du collaborateur.

En ce qui concerne les régies de gestion financière et comptable des
fonds, le règlement intérieur doit être conforme à un règlement-type
établi par décret en Conseil d'État

Les dispositions du règlement intérieur relative? à l'aide juridic
tionnelle sont communiquées pour information au conseil départemental
de laide juridique prévu à l'article 51 .
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Art 31 .

L'avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, l'avoué près
la cour d'appel le notaire, l'huissier de justice, le greffier titulaire de
charge, le commissaire-priseur qui prêtent leur concours au bénéficiaire
de l'aide juridictionnelle perçoivent une contribution de l'État fixée
selon des barèmes établis par décret en Conseil d'État

Art 33.

Les honoraires ou émoluments, ainsi que les provisions versées à
ce titre avant l'admission à l'aide juridictionnelle totale par son bénéfi
ciaire viennent en déduction de la contribution de l'État Toutefois, s'ils
correspondent A des diligences ou à des fiais exposés alors que l'inté 
ressé a laissé croire qu'il ne demanderait pas le bénéfice de l'aide
juridictionnelle, les honoraires ou émoluments et les provisions versées
à ce titre restent acquis à l'auxiliaire de justice et ne viennent pas en
déduction de la contribution de l'État

Lorsqu'une rémunération a déjà été versée à un auxiliaire de justice
avant une demande d'aide juridictionnelle, aucune contribution n'est due
par l'État au titre de laide juridictionnelle totale si les sommes déjà
reçues à titre d'émoluments ou d'honoraires sont au moins égales à
celles qu'il aurait perçues à ce titre.

Lorsque la rémunération déjà versée par le bénéficiaire de l'aide
juridictionnelle totale est inférieure à la contribution de l'État prévue à
ce titre, l'auxiliaire de justice ne peut prétendre à un complément qui
aurait pour effet de dépasser le montant de cette contribution.

Dans le cas prévu à l'article 9 de la présente loi, il sera tenu compte
de l'ensemble des diligences effectivement bercées par l'avocat.

Art 35.

En cas d'aide juridictionnelle partielle, l'avocat a droit de la part
du bénéficiaire, à un honoraire complémentaire librement négocié.

Une convention écrite préalable fixe forfaitairement en tenant
compte de la complexité du dossier, des diligences et des finis imposés
par la nature de l'affaire, le montant et les modalités de paiement de ce
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complément d'honoraires, dam des conditions compatibles avec les
ressources et le patrimoine du bénéficiaire

La convention rappelle le montant de la paît contributive de l'État
Elle indique lesvoies de recours ouvertes en cas de contestation. A peine
de nullité, elle est communiquée dans les quinze jours de sa signature
au bâtonnier qui contrôle sa régularité ainsi que le montant du complé
ment d'honoraires.

Lorsque le barreau dont relève l'avocat établit une méthode
d'évaluation des honoraires tenant compte des critères fixés ci-dessus,
le montant du complément est calculé sur la base de cette méthode
d'évaluation.

Les dispositions qui précédent sont applicables à l'avocat au
Conseil d'État et à la Cour de cassation ; les pouvoirs qu'elles confirent
au barreau sont exercés par l'ordre, et ceux qu'elles conférait au
bâtonnier par le président de l'ordre.

Dans le même cas, les autres officiers publics ou ministériels ont
droit, de la part du bénéficiaire, à un émolument complémentaire calculé
sur la base de leurs tarifs dans des limites fixées par décret en Conseil
d'État

Art. 35 bis.

Suppression conforme

Art. 37.

Conforme

Art 38 bis (nouveau).

Pour toute affaire terminée au profit du bénéficiaire de laide
juridictionnelle avant qu'un jugement n'ait été rendu sur le fond ou par
une transaction conclue avec le concours de l'avocat il est alloué à
l'auxiliaire de justice la totalité des émoluments auxquels il pouvait
prétendre. Dans le cas où le bénéficiaire de laide juridictionnelle
renonce à poursuivre l'instance engagée, il est tenu compte, dans des
conditions fixées par décret en Conseil d'État, de l'état d'avancement de
la procédure.
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CHAPITRE II

Les frais covverts par l'aide juridictionnelle.

Art. 39.

Conforme

Art. 41 .

Suppression conforme

Art 42.

Lorsque le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle est condamné aux
dépens ou perd son procès, il supporte exclusivement la charge des
dépens effectivement exposés par son adversaire, sans préjudice de
l'application éventuelle des dispositions de l'article 68 de la présente loi

Le juge peut toutefois, même d'off laisser une partie des dépens
à la charge de l'Etat.

Dans le même cas, le juge peut mettre à la charge du bénéficiaire
de l'aide juridictionnelle partielle, demandeur au procès, le rembourse
ment d'une fraction des sommes exposées par l'État autres que la part
contributive de l'État à la mission d'aide juridictionnelle des avocats et
des off publics et ministériels.

Art 42 bis.

Suppression conforme

Art 43.

Lorsque la partie condamnée aux dépens ou la partie perdante ne
bénéficie pas de laide juridictionnelle, elle est tenue de rembourser au
Trésor public les sommes exposées par l'État Toutefois, pour des
considérations tirées de l'équité ou de la situation économique de cette
partie, le juge peut la dispenser totalement ou partiellement de ce
remboursement
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Le bénéficiaire de l aide juridictionnelle peut demander au juge de
condamner dans les conditions prévues à l'article 68 de la présente loi,,
la partie mentionnée à l'alinéa précédent au paiement d'une somme au
titre des frais qu'il a exposés.

Art. 43 bis.

Conforme

Art 46 bis A (nouveau).

Lorsque le bénéficiaire de l'aide juridictionnelle est partie civile au
procès pénal, le condamné peut, même d'office, être dispensé partielle
ment ou totalement par la juridiction de jugement, pour des motifs tirés
de l'équité ou de sa situation économique, de la part des dépens qui
résulte de la contribution versée par l'État à l'avocat de la partie civile
au titre de l'aide juridictionnelle.

Art. 46 bis.

Conforme

TITRE VI

LE RETRAIT DE L'AIDE JURIDICTIONNEL! J:

DEUXIÈME PARTIE

L'AIDE A L'ACCÈS AU DROIT
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Art. 52.

Le conseil départemental de l aide juridique est un groupement
d'intérêt public auquel sont applicables les dispositions de l'article 21 de
la loi n* 82-610 du 15 juillet 1982 d'orientation et de programmation
pour la recherche et le développement technologique de la France.

Il est constitué :

1* de l'État ;

2° du département ;

3* du ou des ordres des avocats établis dans le département et,
lorsqu'elles ont la personnalité morale, de la ou des caisses des règle
ments pécuniaires de ce ou de ces barreaux ;

4e de la chambre départementale des huissiers de justice ;

5* de la chambre des notaires du département ;

6* de la chambre de discipline des commissaires-priseurs lors
qu'elle a son siège dans le département. Toutefois, la chambre de
discipline des commissaires-priseurs de la région parisienne choisira,
dans un délai de six mois à compta de la date d'entrée en vigueur de
la présente loi, le conseil départemental de l'aide juridique dont elle fera
partie. Faute d'avoir exercé ce choix dans ce délai, elle sera membre du
conseil départemental de l'aide juridique du département le plus peuplé
de son ressort.

Peut en outre être admise toute autre personne morale de droit
public ou privé.

Le conseil départemental de l'aide juridique des départements
sièges d'une cour d'appel comprend, en outre, la chambre de discipline
des avoués prés cette cour.

Le conseil départemental de l'aide juridique de Paris comprend
l'ordre des avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation.

Les questions relatives à l'aide à l'accès au droit intéressant les
Français établis hors de France relèvent, en l'absence de liai avec un
autre département, du conseil départemental de l'aide juridique de Paris.

Au sein du conseil d'administration, les représentants des profes
sions judiciaires et juridiques et des caisses des règlements pécuniaires
des barreaux doivent être en nombre au moins égal i celui des représen
tants des autres catégories.



14

Le conseil d'administration du conseil départemental de laide
juridique est présidé par le président du tribunal de grande instance du
chef-lieu du département ou son représentant

La convention constitutive détermine les modalités de participation
des membres au financement des activités ou celles de l'association des
moyens de toute nature mis par chacun à la disposition du groupement

Art 53 bis.

Le ministère des affaires étrangères et les postes diplomatiques ou
consulaires continuent à exercer leurs attributions en matière d'aide à
l'accès au droit pour les Français à l'étranger concurremment le cas
échéant avec les autres aides ou mesures d'assistance prévues par les
conseils départementaux de l'aide juridique.

Art 53 ter.

Conforme

TITRE PREMIER

L'AIDE A LA CONSULTATION

Art 56.

Les conditions dans lesquelles s'exerce l'aide à la consultation sont
déterminées par le conseil départemental de l'aide juridique en confor
mité avec les règles de déontologie des professions judiciaires et juridi
ques.

Le conseil départemental peut notamment conclure des conven
tions avec des membres des professions judiciaires ou juridiques régle
mentées, ou leurs organismes professionnels, ou avec des personnes
répondant aux exigences du titre II de la loin* 7 1-1 130 du 31 décembre
1971 précitée, susciter l'organisation de permanences, délivrer des titres
de consultation.
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Il peut aussi favoriser la création et soutenir le fonctionnement de
centres d'accueil, d'information et d'orientation du public gratuits.

TITRE II

L'ASSISTANCE AU COURS DE PROCÉDURES
NON JURIDICTIONNELLES

Art. 59.

Les conditions dans lesquelles s'exerce l'assistance prévue au
présent titre sont déterminées par le conseil départemental de l'aide
juridique. Celui-ci peut :

1° prendre en charge en tout ou partie le recours par le bénéficiaire
aux services de personnes physiques ou morales compétentes ;

2* conclure des conventions avec ces mêmes personnes en vue de
favoriser l'accès à leurs prestations ;

3# Supprimé

TROISIÈME PARTIE

DISPOSITIONS COMMUNES

TITRE PREMIER

LE CONSEIL NATIONAL DE L'AIDE JURIDIQUE

Art. 60.

Conforme
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TITRE II

LE FINANCEMENT DE L'AIDE JURIDIQUE

Art 63.

Le financement de l'aide à l'accès au droit est notamment assuré
par :

– les participations de l'État, du département et des autres
membres du groupement d'intérêt public prévues par la convention
constitutive dans les conditions de l'article 52 ;

– les contributions des caisses des règlements pécuniaires des
barreaux du ressort ;

– les participations des organismes professionnels des professions
judiciaires et juridiques ;

– les subventions accordées par les collectivités territoriales, les
établissements publics, les organismes de sécurité sociale et les fonds
recueillis auprès des sociétés d'assurances et de toute autre personne
publique ou privée.

Les fonds destinés à l'aide à l'accès au droit sont versés au conseil
départemental de l'aide juridique territorialement compétent

QUATRIÈME PARTIE
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET DIVERSES

Art. 65.

Un décret en Conseil d'État fixe les conditions d'application de la
présente loi et notamment :
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1 les modalités d'estimation des ressources des personnes mora
les, les correctifs pour charges de famille prévus à l'article 4, les
prestations sociales à objet spécialisé exclues de l'appréciation des
ressources et la période durant laquelle les ressources sont prises en
considération ;

2° l'organisation et le fonctionnement des bureaux d'aide juridic
tionnelle, les règles de procédure ainsi que les modalités de nomination
du président, des membres et de leurs suppléants ;

3° les modalités de désignation des avocats et officiers publics ou
ministériels chargés de prêter leur concours au bénéficiaire de l'aide
juridictionnelle ;

4° le règlement des conflits de compétence entre les bureaux d'aide
juridictionnelle ;

5° les barèmes mentionnés aux articles 31 , 34 et 35 ;

6° l'unité de valeur de référence prévue à l'article 27 et les
modalités de sa majoration ;

7° le règlement-type fixant les règles de gestion financière et
comptable des fonds versés au compte spécial des caisses chargées de
cette gestion en application de l'article 29 ;

8° les modalités d'exercice du contrôle des commissaires aux
comptes prévus à l'article 30 ;

9° les modalités suivant lesquelles est réduite la paît contributive
de l'État en cas de pluralité de parties au cas prévu par l'article 38 ;

10° les dispositions particulières applicables au recouvrement des
sommes exposées par l'État au titre de l'aide juridictionnelle, prévues
par les articles 43 et 43 bis ;

11° les règles de composition et de fonctionnement du conseil
national de l'aide juridique et des conseils départementaux ;

1 2° les vacations versées aux personnes bénéficiant de l'honorariat
et exerçant les fonctions de président ou de membre d'une section ou
d'un bureau d'aide juridictionnelle ;

13° Supprimé

Ce décret fixera également les modalités particulières d'application
de la présente loi :

1° dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la
Moselle ;
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2° dans les départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion ainsi que dans la collectivité territoriale de
Saint- Pierre-et-Miquelon, notamment les plafonds de ressources.

Ce décret fixe également, en tant que de besoin, les modalités
d'application de la présente loi aux Français établis hors de France,
notamment en ce qui concerne les délais de distance.

Art. 65 bis A (nouveau).

Dans le dernier alinéa de l'article 7 de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires
et juridiques, les mots : < de l'exécutif » sont supprimés.

Art. 65 bis et 66.

Conformes

Art 68.

I. – Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux
dépens ou, à défaut, la partie perdante, à payer à l'autre partie la somme
qu'il détermine, au titre des fiais exposés et non compris dans les
dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique
de la partie condamnée. 11 peut même d'off pour des raisons tirées
des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation.

I bis (nouveau). – Il est inséré dans le code des tribunaux
administratifs et des cours administratives d'appel, au chapitre VII du
titre II du livre II, un article L. 8-1 ainsi rédigé :

*Art L 8-1. – Dans toutes les instances devant les tribunaux
administratifs et les cours administratives d'appel, « juge condamne la
partie tenue aux dépens ou, à défini, la partie perdante, à payer à l'autre
partie la somme qu'il détermine, au titre des fiais exposés et non
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la
situation économique de la partie condamnée. Il peut même d'off
pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu
à cette condamnation. »

II. – Le deuxième alinéa de l'article 375 du code de procédure
pénale est ainsi rédigé :

« La cour condamne l'auteur de l'infraction & payer à la partie civile
la somme qu'elle détermine, au titre des fiais exposés par celle-ci et non
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compris dans les dépens. La cour tient compte de l'équité ou de la
situation économique de la partie condamnée. Elle peut, mime d'office,
pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire qu'il n'y a pas lieu
à cette condamnation. »

III. – L'article 475-1 du code de procédure pénale est ainsi rédigé :
«Art 475-1. – Le tribunal condamne Fauteur de l'infraction à

payer à la partie civile la somme qu'il détermine, au titre des frais
exposés par celle-ci et non compris dans les dépens. Le tribunal tient
compte de l'équité ou de la situation économique de la partie condam
née. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes consi
dérations, dire qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. »

Art. 69.

Conforme

Délibéré en séance publique, à Paris, le 10juin 1991.

Le Président,
Signé : LAURENT FABIUS.


